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Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 03 juin 2021

n° 089-21 C

Objet : RD - Approbation de la convention relative au financement d'un programme d'études pour le 
développement de l'offre TER sur le territoire de Métropole Savoie

• date de convocation le 28 mai 2021 • nombre de conseillers en exercice : 82

L'an deux mille vingt-et-un, le jeudi trois juin à dix-huit heures quarante-cinq, les membres du Conseil communautaire de Grand 
Chambéry, légalement convoqués, se sont réunis à Chambéry, Parc des expositions, Hall D, sous la présidence de Philippe Gamen, 
président de Grand Chambéry.

• étaient présents : 58
Aillon-le-Jeune
Aillon-le-Vieux
Arith Cécile Trahand
Barberaz Arthur Boix-Neveu - Danièle Goddard
Barby Christophe Pierreton
Bassens
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux Josette Rémy
Chambéry Jimmy Bâabâa - Jean-François Beccu - Marie Bénévise - Claudine Bonilla - Daniel Bouchet -

Sophie Bourgade - Florence Bourgeois - Pierre Brun - Michel Camoz - Alain Caraco - Jean-Benoît Cerino -
Aloïs Chassot - Philippe Cordier - Isabelle Dunod - Sabrina Haerinck - Sylvie Koska - Aurélie Le Meur -
Martin Noblecourt - Gaëtan Pauchet - Claire Plateaux - Thierry Repentin - Walter Sartori

Cognin Corinne Charles - Franck Morat
Curienne
Doucy-en-Bauges Marie Perrier
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton - Bruno Stellian
Jarsy
La Compôte Jean-Pierre Fressoz
La Motte-en-Bauges
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Alain Gaget - Hélène Jacquemin - Pascal Mithieux
La Ravoire Grégory Basin - Alexandre Gennaro - Chantal Giorda
La Thuile Dominique Pommat
Le Châtelard
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts Sandra Ferrari
Lescheraines Max Joly
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen - Alain Saurel
Saint-Baldoph Christophe Richel
Saint-Cassin Jocelyne Gougou
Sainte-Reine
Saint-François de Sales
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Marcel Ferrari
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry Thierry Tournier
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines Corine Wolff

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 11
de Vincent Boulnois à Eric Delhommeau - de Christelle Favetta-Sieyes à Franck Morat - de Philippe Ferrari à Cécile Trahand -
de Sandrine Garcin à Philippe Cordier - de James Hallay à Josette Rémy - de Martine Lambert à Brigitte Bochaton - de Raphaële Mouric 
à Jean-Benoît Cerino - de Benoit Perrotton à Aloïs Chassot - de Cyndie Picot à Jimmy Bâabâa - de Alain Thieffenat à Corine Wolff -
de Alexandra Turnar à Sylvie Koska

• conseillers excusés : 13
Christèle Blambert - Stéphane Bochet - Frédéric Bret - Jean-Pierre Casazza - Pierre Duperier - Maryse Fabre - Christian Gogny -
Luc Meunier - Lionel Mithieux - Damien Regairaz - Farid Rezzak - Serge Tichkiewitch - Céline Vernaz
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Conseil communautaire du 03 juin 2021

délibération n° 089-21 C

objet RD - Approbation de la convention relative au financement d'un programme d'études pour 
le développement de l'offre TER sur le territoire de Métropole Savoie

Alain Caraco, vice-président chargé de la mobilité, rappelle que le Conseil communautaire du 18 décembre 
2019 a approuvé le Plan local d'urbanisme intercommunal habitat et déplacements de Grand Chambéry qui 
intègre, dans son programme d’orientations et d’actions déplacement, des actions en faveur du 
développement d’une desserte ferroviaire sur l’arc Saint-Pierre-d'Albigny/Chambéry/Aix-les-Bains/Albens 
ainsi qu'en direction de l'Avant-Pays Savoyard, de l’Isère et de la Haute-Savoie, de même que le 
développement de nouveaux points de desserte ferroviaire.

Par ailleurs, Métropole Savoie (syndicat mixte chargé du SCoT regroupant les Communautés 
d’agglomération Grand Chambéry et Grand Lac, et la Communauté de communes Cœur de Savoie) a 
engagé en 2018, dans le cadre de la révision de son SCoT, une étude spécifique visant à définir une 
armature de la mobilité des personnes adaptée à son territoire en s’appuyant sur tous les modes de 
transport existants ou à développer, notamment le train. La Région a été associée à la démarche de 
Métropole Savoie.

L’étude mobilité initiée par Métropole Savoie a évalué les possibilités de s’appuyer sur l’axe ferroviaire 
desservant l’ensemble de son périmètre, afin de déployer une offre de service ferroviaire cadencée pour 
répondre aux besoins de déplacements locaux et quotidiens des secteurs urbains, périurbains et ruraux du 
territoire de Métropole Savoie. 

Le schéma de principe résultant est intégré dans le SCoT révisé approuvé le 8 février 2020. Il propose :

- des créations de haltes :
o à Voglans entre Viviers-du-Lac et Chambéry, 
o à Chignin entre Chambéry et Montmélian,
o au parc d’activité Alpespace (commune de Sainte-Hélène-du-Lac) entre Montmélian et    

Pontcharra,
o à Cognin.

- des réorganisations de l’offre TER par prolongement de trains existants en complément de l’offre 
TER actuelle permettant une offre cadencée.

Ce projet s’intègre dans les orientations du SRADDET (Schéma régional d'aménagement, de 
développement durable et d'égalité des territoires) porté par la Région qui vise à améliorer la performance 
du réseau ferroviaire pour répondre aux besoins de mobilité autour des aires urbaines, notamment le bassin 
de Chambéry.

SNCF Réseau réalise des études de phasage des accès français du Lyon/Turin qui comprennent 
l’évaluation des aménagements nécessaires et complémentaires aux lignes existantes. Des hypothèses de 
développement de l’offre TER sont prises en compte pour les schémas d’offre sur les lignes existantes aux 
horizons 2025, 2030 et 2035. Ces études permettront de déterminer les aménagements nécessaires et le 
meilleur compromis entre la capacité allouée aux voyageurs et au fret, afin de garantir une capacité 
suffisante pour les circulations de fret en tenant compte des besoins des voyageurs actuels et futurs. 

La Région Auvergne-Rhône-Alpes souhaite approfondir ce projet, en lien avec les partenaires locaux, avec 
le lancement d’une étude qui prendra également en compte le projet de modernisation de la ligne ferroviaire 
Aix-les-Bains/Annecy et les études sur l’étoile ferroviaire grenobloise. Cette étude s’inscrit dans le plan de 
relance signé par la Région et l’État le 16 janvier 2021 consacré à la relance du ferroviaire en Auvergne et 
en Rhône-Alpes et destiné à financer les investissements sur la période 2021/2022.
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Le coût total des études (tous volets confondus) est estimé à 480 000 €HT courants. Ce montant intègre une 
somme de 25 000 €HT courants correspondant aux frais de maîtrise d’ouvrage de SNCF Réseau et est 
réparti comme suit :

Il est donc proposé que Grand Chambéry soit partenaire de cette démarche et approuve la convention 
relative au financement du programme d’études pour de développement de l’offre TER sur le territoire de 
Métropole Savoie jointe à la présente. 
Celle-ci précise le contenu des études et les modalités de répartitions financières entre les différents 
partenaires identifiés, soit 36 048 €HT pour Grand Chambéry suivant les répartitions ci-dessous :

Clé de répartition en % Montant en euros courants HT

État 20 % 96 000

Région Auvergne-Rhône-Alpes 40 % 192 000

Département de la Savoie 20 % 96 000

Métropole Savoie 6,25 % 30 000

CA Grand Chambéry 7,51 % 36 048

CA Grand Lac 4,19 % 20 112

CC Coeur de Savoie 2,05 % 9 840

TOTAL 100 % 480 000 € HT

Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière de transport et mobilité,

Vu le code des transports,

Vu le code de la commande publique,

Vu la loi n° 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire,

Vu le décret n° 97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions de SNCF Réseau,

Vu le décret n° 2019-1587 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la société SNCF Réseau et 
portant diverses dispositions relatives à la société SNCF Réseau,

Vu le décret n° 2019-1582 du 31 décembre 2019 relatif aux règles de financement des investissements de 
SNCF Réseau,

Vu l’accord État-Région pour la relance en Auvergne-Rhône-Alpes signé à Lyon le 16 janvier 2021,

Vu la délibération du Conseil régional d’Auvergne-Rhône-Alpes n° AP-2021-02 /17-10-4868 des 23 et 24 
février 2021 prenant acte des volets ferroviaires de l’accord Etat-Région pour la relance en Auvergne-
Rhône-Alpes,

Vu la délibération n° 201-19 C du Conseil communautaire du 18 décembre 2019 portant approbation du 
PLUi HD intégrant le programme d’orientations et d’actions déplacement (valant plan de mobilités),

VOLET MONTANT

Volet Exploitation 300 000 € 

Volet Prévision de trafics 80 000 €

Volet Aménagement des haltes 100 000 €

TOTAL 480 000 €
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Vu la décision n° 066-19 du Bureau du 2 mai 2019 portant approbation d'une convention partenariale
relative à l'armature des mobilités sur le périmètre du SCoT,

Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :

Article 1 : approuve la convention relative au financement du programme d’études pour le développement 
de l’offre TER sur le territoire de Métropole Savoie,

Article 2 : autorise le président ou son représentant à signer cette convention et les documents à venir.

le président,
Philippe Gamen
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